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JAPON

Corrigendum

La Mission permanente du Japon a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 17 janvier 2001.
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Le titre du document doit se lire comme suit:

NOTIFICATION, AU TITRE DE L'ARTICLE 12:1 A) DE L'ACCORD SUR
LES SAUVEGARDES, DE L'OUVERTURE D'UNE ENQUÊTE

ET DES RAISONS DE CETTE ACTION

Le terme "Tatami-omote" doit se lire:  "Tatami-Omote".

__________


